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Acte pour faciliter l'émantion dce commissions aux
fins d'interroger .les témoins et' recevoir *les té-
moignages dans des poursuites en loi mintenant
pendantes et qui pitoit être iitentées 'dans
les diverses cours 'de' 'ie'c'ord dis'le Hiaut-.a-
nada.

ATT END.U-.qu'il est nécessaire d'étend re-l es.facilités a .
Pour obtenir des) commissions pour. interroger. des

témoins résidant enidehors des'limites du Haut-Canada,
dont,le témoignagepeut être requis par aucune personne

5 intéressée dans :aucuhe.:poursuite maintenant pendante
ou qui pourra être intentée dans-aucune cour. de record
dans le Haut-Canada:- A.ces causes, qu'il soit statué, etc.

Que depuis et-après; la passation de cet- acte,,. il sera <du Tiitjîgn d
devoir de tout juge de la cour du banc de la reine ou de banc de la

10 la cour des plaids communs dans le-Haut-Canada,:sur -la pl,c"
demande de toute partie.a aucune -poursuite -maintenant ',w9reurde-
pendante ou qui .sera ci-après intentée .dans aucune. des mission pour

dites cours, d'émaner ou faire émaner- en· faveur. d'un.ou interroger los
de. plusieurs commissaires qui y seront nommés, une.com- dan en hor

15 mission sous. le sceau de, la..cour:"dans -laquelle. la-dite de5imites dt
action peut:maintenant être pendante ou pourra ci-après îrdm'nde

lui tit,.être intentée, pour interroger.:aucun témoin ;ou personne
dont le témoignage::peut être.requis dans.la .dite action
par la personne qui le demandera, pourvuqu'il: soit prouvé

20.au dit juge quela. personne:dont. le.témoignage,peuit être
ainsi requis iréside.-en dehors ides..limites du, Haut-Ca-

. nada.'

ikEtqu'il. oit:statué; que la 'partie obtenantt ladite Avis le. pt-

commission¡donneraen, larmanière.ordinaire: à la partie tie adverse.
2.5 -adverse,.u'son·procureur si elle,! comparait !par.· un) pro-

cureur, avis- de l'émanation. de.la- dite.commission, -du
nom di' témoin qui: sera 'interrogé en. vertu d'icelle, ;et'
aussi dés:noms du,.ommissaire ou commissaires .ymon-
més.;".et- 'avant .,de. transmettre: la:dite:commission. au Lequestions

30 commissairè;oui commissaires y nommés. pour, l'exécution seron&igni-'
d'icelle,-:ellè.annexera:aussi les questions.qui; devront être tes
par elle' soumises au.témoin. ou à;a pecsonne qui. sera 'n-

terrogée.envertu;de ladite, commission, desquelles>copies
sera:'aussi;signifiée:à: la: partie- adv rse,!.ou.son:procureur

35 si.elleic mparait-par1un-procureur,, etda ùditezpartie-ad-
verae,'.si elle.désire transquestienner'le dit téinoin·:ou per-


